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L’épargne-logement pour encourager l’acces-
sion à la propriété du logement –
Le modèle de Bâle-Campagne à l’origine
d’investissements de construction par millions

Éditorial

Jusqu’à présent, le
canton de Bâle-
Campagne dispo-
sait d’un modèle
d’épargne-loge-
ment qui a manifestement fait ses
preuves. En raison de la loi fédérale
d’harmonisation fiscale, cette spécia-
lité cantonale devra cependant être
abandonnée à la fin 2005.
Compte tenu d’une quote-part des lo-
gements en propriété d’environ 34%,
ce qui est extrêmement faible à
l’échelle européenne, l’épargne-loge-
ment devrait en fait être soutenue par
chaque représentant politique. Mais la
réalité est tout différente. Dans le
camp de la gauche, on reproche à un
tel modèle de n’être applicable qu’aux
riches et fait remarquer que cette
offre est saisie en premier lieu par
ceux qui veulent de toute manière
acquérir un logement en propriété. En
clair, cela signifie selon ces milieux que
celui qui veut construire le ferait même
sans épargne-logement. Or, cette af-
firmation vient d’être contestée dans
une étude scientifique dont les au-
teurs, le professeur Tobias Studer et
M. Rainer Füeg, ont pu démontrer
que seul un cinquième des sondés
auraient de toute manière réalisé leur
projet. Ce résultat explosif nous a
incités à mettre en évidence les con-
clusions de cette étude dans l’article
ci-contre.

Nous saisissons l’occasion pour vous
présenter, ainsi qu’à vos collabora-
teurs et collaboratrices et à vos
proches, nos meilleurs voeux pour les
fêtes à venir et la nouvelle année.

Cordialement

Ronald Schlegel
Président 2005 de l’Alliance
d’organisations de l’industrie 
de la construction

Le modèle d’épargne-logement repré-
sente une base efficace pour stimuler
l’accession des familles à revenu moyen
à la propriété du logement et, partant,
générer des investissements de la part
de l’économie cantonale et régionale.
La création d’emplois qui en résulte per-
met en outre de compenser largement
la moins-value fiscale occasionnée par
l’épargne-logement. 

Interventions à l’échelon fédéral
Le canton de Bâle-Campagne a fait
œuvre de pionnier en introduisant il y a
bientôt 16 ans un modèle d’épargne-
logement dont les expériences ont été
extrêmement positives. Il s’agit d’une
forme fiscalement avantageuse de la
promotion de la propriété du logement
qui doit maintenant être adoptée par la
Confédération. A cet effet, quatre in-
terventions font actuellement l’objet de
débats au Parlement fédéral, à savoir
trois initiatives parlementaires ainsi
qu’une initiative du canton de Bâle-
Campagne qui plaident toutes pour
l’épargne-logement avec ses privilèges
fiscaux. Au printemps dernier, la Com-
mission de l’économie et des redevan-
ces du Conseil national (CER-CN) avait
approuvé la modification de la loi
d’harmonisation fiscale par laquelle les
cantons pourront introduire l’épargne-lo-
gement à titre facultatif. Ces interven-

tions n’ont pas encore été traitées défini-
tivement par la CER du Conseil des Etats. 

Étude économique instructive
Le fonctionnement et les effets de
l’épargne-logement n’étaient jusqu’ici
que relativement peu connus. Pour en
approfondir les connaissances, la
«Schweizerische Gesellschaft zur Förde-
rung des Bausparens (SGFB)» a com-
mandé une étude économique intitulée
«Modèle d’épargne-logement de Bâle-
Campagne: quels effets?». Celle-ci re-
pose sur la pratique, les chiffres et faits
de ce canton en matière d’épargne-
logement des 15 dernières années ainsi
que sur une enquête auprès de tels
épargnants qui ont mis en œuvre cette
solution avec succès sur territoire bâlois.

Les auteurs de l’étude – MM. Tobias Stu-
der, professeur émérite à l’Université de
Bâle spécialisé en financement d’entre-
prises, et Rainer Füeg, responsable de
projet dans le cadre de la publication an-
nuelle «Wirtschaftsstudie Nordwest-
schweiz» (étude économique de la
Suisse du Nord-Ouest) – précisent et cor-
roborent ainsi scientifiquement les va-
gues estimations qui étaient jusqu’à ce
jour disponibles à propos des effets de
l’épargne-logement, tout en infirmant
certains préjugés tenaces formulés par
des personnes critiques à l’égard de cette
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CONSTRUIRE AVEC UN
MINIMUM DE RISQUE

L’ASEG a 35 ans – rétrospective et perspectivesLa nette transformation des
conditions du marché de 

la construction a également
entraîné une modification

marquante du rôle des
intervenants dans le dérou-

lement des travaux, que
reflète particulièrement bien

l’éventail des prestations
exigé par les entrepreneurs

généraux. Ceux-ci accordent
aujourd’hui la priorité à la

maîtrise des conditions
spécifiques du marché ainsi

qu’à leur rôle d’intermé-
diaire dans le processus de

construction. Lors de la
gestion de projets, il s’agit
en particulier de regrouper

les compétences en matière
de planification et d’exécu-

tion.

Fondée il y a 35 ans par quelques pion-
niers, l’Association suisse des entrepre-
neurs généraux (ASEG) avait initiale-
ment pour tâches principales de diffuser
l’idée de la prestation globale ainsi que
d’établir un code d’honneur et des con-
trats pour en assurer la réalisation.

Le groupuscule d’entrepreneurs géné-
raux formé durant le boom des années
septante s’est développé pour devenir
aujourd’hui une association profession-
nelle très en vue. Les 21 entreprises qui
composent actuellement l’ASEG occu-
pent quelque 1700 personnes, géné-
rant un chiffre d’affaires d’environ 5
milliards de francs. Leurs prestations
globales représentent ainsi une part de
près de 14 pour cent dans le volume du
bâtiment. Les membres réalisent no-
tamment d’importants ouvrages exi-
geants tels qu’hôpitaux, écoles, stades,
etc. La fraction des ouvrages réalisés
par l’industrie de la construction selon
le modèle d’entrepreneur général (prix
fixes, délais et qualité garantis) devrait
aujourd’hui avoisiner un tiers de tous
les bâtiments. Cette quote-part a ten-
dance à s’accroître, ce qui montre que
le concept de l’offre de prestations glo-
bale trouve de plus en plus d’adeptes.   

Il n’y a que le premier pas qui
coûte ou le lancement durant 
le boom de la construction des
années soixante 
Les années soixante étaient marquées
par une conjoncture débordante tou-
chant également le secteur de la con-
struction, qui a donné lieu aux mesures
d’enrayement connues. Les deux trains
de mesures décidés ont donné lieu à des
discussions durant lesquelles on repro-
chait globalement à l’industrie de la

construction d’être la première respon-
sable de la surchauffe conjoncturelle et
d’avoir ainsi profité de la situation sans
ménagements, ce qui était étrangement
méconnaître la cause et l’effet. Ces con-
troverses avaient clairement montré que
l’information du public sur les problè-
mes de la branche était entièrement in-
suffisante. Le fait qu’en ces temps d’ex-
pansion conjoncturelle, des spéculateurs
tentaient leur chance sur ce marché par
un comportement moralement pas tou-
jours irréprochable est, si ce n’est tolé-
rable, du moins compréhensible. C’est
ainsi que les responsables de l’industrie
de la construction et des principales en-
treprises générales songeaient à faire
connaître au public de manière appro-
fondie le fonctionnement de la branche
en vue d’en améliorer l’image.

Aussi pouvait-on concevoir que les
pionniers des plus grands entrepreneurs
généraux se regrouperaient vers la fin
des années soixante pour créer une as-
sociation. La fondation de l’Association
suisse des entrepreneurs généraux
(ASEG) a eu lieu le 11 novembre 1970 à
l’initiative de Karl Steiner, Zurich, qui est
parvenu à gagner aussi Ernst Göhner à
cette cause. Le premier président élu a
été Fritz König, secondé par les deux
vice-présidents Karl Steiner et Ernst
Göhner. L’activité de l’association était
centrée sur les tâches suivantes: 

la défense des intérêts des entrepre-
neurs généraux en matière de poli-
tique économique (notamment lors
de la redéfinition des procédures de
soumission ainsi que dans la politique
de construction de logements, la ges-
tion de normes, etc.);
une plus large diffusion du concept
de l’offre de prestations globale au-

près des grands maîtres d’ouvrage
privés et publics; 
l’établissement d’un code d’honneur
en vue de l’amélioration de l’image
des entreprises mettant en œuvre
cette nouvelle approche;
l’élaboration de contrats-types et de
notices explicatives pour la fourniture
optimale de prestations globales.

Les années septante
L’importance et la nécessité d’une nou-
velle association ne devaient pas tarder
à se manifester: Les mesures d’enraye-
ment conjoncturel et de lutte contre
l’inflation englobaient en premier lieu
des interventions dans le déroulement
des activités de la construction et dans
la formation des loyers (décision sur la
construction et le crédit,  arrêté fédéral
sur la surveillance des prix, des salaires
et des bénéfices, etc.). Déjà à l’époque,
l’association approuvait la nécessité
d’une politique conjoncturelle de l’État.
Elle rejette pourtant les décisions de
l’époque en tant que mesures ponctuel-
les, estimant qu’elles relèvent du droit
de nécessité. Le fait que le renchérisse-
ment général s’est poursuivi sans inter-
ruption malgré de telles mesures révèle
on ne peut plus clairement le caractère
discutable d’une politique conjonctu-
relle axée uniquement sur la lutte contre
les symptômes de cette évolution au lieu
de s’en prendre à temps à ses causes. 

La seconde moitié de cette décennie était
caractérisée par une récession au cours
de laquelle les entrepreneurs généraux
ont souffert spécialement de l’effondre-
ment très marqué de la construction de
logements. Par la suite, les plus grandes
parmi les entreprises ont cherché leur sa-
lut dans des activités à l’étranger, dont le
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ASEG
Association Suisse des Entrepreneurs
Généraux 
Effingerstrasse 13
3011 Berne

Tél. 031 382 93 84
Fax 031 382 93 85
Internet www.vsgu.ch
E-mail info@vsgu.ch

Les entreprises membres de l‘ASEG 

– AGOB AG Generalunterneh-
mung

– Allreal Entreprise Générale SA
– Ammann Entreprise

Générale SA
– Anliker AG Generalunter-

nehmung

– Aula SA
– BATIGROUP SA
– BAT-MANN Constructions SA
– Bauengineering AG
– Frutiger SA Entreprise Générale
– Gross Generalunternehmung AG
– Halter Generalunternehmung AG

– HRS AG Generalunternehmung
– Losinger Constructions AG/SA
– Marazzi Generalunternehmung AG
– Mathis Baumanagement AG
– Alfred Müller AG
– Ortobau Generalunter-

nehmung AG

– Peikert Contract AG
– Renespa AG 
– Steiner Karl Entreprise

Générale SA
– Zschokke Entreprise

Générale SA

Vers la fin du siècle, l’ASEG s’est occu-
pée intensément de questions stratégi-
ques. La commission stratégique a éla-
boré une nouvelle charte, formulé des
principes en matière de formation, dé-
fini des mesures complémentaires pour
les relations publiques et la publicité et
jalonné la future coopération avec d’au-
tres groupements. Ces travaux étaient
d’ailleurs aussi à l’origine de la vision
d’une alliance d’organisations de l’indu-
strie de la construction à laquelle de-
vaient adhérer par la suite les associations
ASEG, SBI (Groupe de l’industrie suisse
de la construction) et GITB (Groupe de
l’industrie suisse de la technique du bâ-
timent). Représentant les plus grandes
entreprises industrielles suprarégionales
des secteurs respectifs de la construc-
tion, ces trois groupements se propo-
sent de continuer à propager la philoso-
phie fondée sur la prestation globale. 

L’ASEG et son rôle au début du
nouveau siècle
La modification durable de la structure
des demandeurs de prestations (presta-
tions globales d’entrepreneurs géné-
raux au lieu de prestations individuelles)
est allée de pair avec une transforma-
tion de leur fonction. Un nombre crois-
sant d’investisseurs institutionnels ne vi-
sent en effet plus en premier lieu à faire
construire un immeuble pour leur pro-
pre usage mais à en assurer une gestion
optimale et un rendement durable.
Pour l’entrepreneur général, il sera ainsi
toujours plus important d’identifier et
de satisfaire les besoins des investis-
seurs lors du développement et de la
réalisation de projets de construction.

Les recours systématiques à une planifi-
cation intégrale et à une gestion de pro-
jets orientée processus constituent
d’autres facteurs clés pour rentabiliser
l’activité de l’entrepreneur général. À

cet effet, il s’agit de définir clairement
les projets de construction dès la phase
de leur étude, de réduire les interfaces
et de regrouper les compétences requi-
ses par rapport aux objectifs.

Ces nouvelles exigences ont amené un
changement des tâches pour la mise en
oeuvre de nouveaux projets de l’ASEG.
Dans ce contexte, les programmes de
perfectionnement font l’objet d’impor-
tantes mesures d’encouragement. L’as-
sociation a ainsi reconnu la demande de
plus en plus grande de conducteurs de
travaux et de chefs de projets bien for-
més et expérimentés face à la complexité
croissante des processus de construction,
proposant une formation en cours d’em-
ploi pour la direction et la gestion de pro-
jets. Ce programme permettra de tenir
également compte du récent développe-
ment du management de la construc-
tion, de plus en plus important pour les
entrepreneurs généraux. 

Une autre priorité de la future activité
de l’ASEG porte sur le (co)financement
d’ouvrages publics selon le principe du
partenariat public-privé (PPP), soit sur
une offre qui revêt une énorme impor-
tance précisément en temps de crise
des finances publiques.

En outre, l’ASEG fournit de gros efforts
pour être davantage perçue dans l’opi-
nion publique comme un partenaire fiable
et compétent lors de la réalisation de pro-
jets de construction. À cette fin, elle uti-
lise en particulier la collaboration au sein
de l’Alliance d’organisations de l’industrie
de la construction, qui englobe aussi bien
le secteur producteur que l’industrie de la
technique du bâtiment, de même qu’à
l’intérieur de constructionsuisse, l’organi-
sation nationale de la construction.

résultat n’était pourtant souvent pas con-
forme aux espérances, faute de longues
expériences en la matière.

Les années quatre-vingt
Conformément au principe du cycle
économique – 7 années de vaches mai-
gres succédant à chaque fois à 7 années
de vaches grasses –, la conjoncture s’est
à nouveau reprise au début de la dé-
cennie 80, incitant l’association à lancer
une offensive de relations publiques.
Outre divers prospectus, un rapport a
été publié périodiquement sur l’activité
de l’organe de renseignements et de
conciliation de l’ASEG. Les possibles
sources de problèmes et pierres
d’achoppement y étaient décrites som-
mairement. Simultanément, un encart
traitant des thèmes spécifiques aux en-
treprises générales a été créé pour la
publication «HandelsZeitung». De plus,
un groupe de travail permanent «Archi-
tecte /entrepreneur général» s’est pen-
ché sur les éventuels problèmes d’inter-
face entre ces deux partenaires de la
construction. L’ASEG a aussi pris une
part importante dans la fondation de la
Conférence Suisse de la Construction
(CSC), l’organisation faîtière de l’indu-
strie suisse de la construction. Un autre
axe de son domaine d’activité résidait
dans la collaboration au forum «Lacu-
nes et qualité de la construction», le-
quel visait à relever la qualité des ou-
vrages par l’interaction de la recherche,
de la formation et de la pratique.   

Les années nonante
La croissance conjoncturelle qui a mar-
qué la plus grande partie de la décennie
80 a fait place, au début des années no-
nante, à une période de ralentissement
en raison des dispositions radicales re-
latives aux mesures d’urgence prises
dans le droit foncier et notamment à la
suite de la nette hausse des intérêts hy-
pothécaires.
L’ASEG s’est penchée à fond sur l’en-
semble des questions en rapport avec la
CE 92 et l’EEE. Contrairement à de lar-
ges milieux de l’industrie de la con-
struction, les entrepreneurs généraux
étaient favorables à l’EEE; malheureuse-
ment, le peuple suisse en a décidé au-
trement, si bien que la Suisse est main-
tenant contrainte d’aller le – pénible –
chemin des accords bilatéraux. 
Bénéficiant de la popularisation grandis-
sante du concept de prestation globale,
l’ASEG a ouvert en 1991 une antenne en
Suisse romande (ASEG Association Suisse
des Entrepreneurs Généraux), qui a rapi-
dement acquis le statut d’un interlocu-
teur apprécié pour les maîtres d’ouvrage
privés et publics de la Romandie.

Données économiques concernant les entreprises générales
Chiffres de l’ASEG des dix dernières années, en relation avec le volume du secteur intégral de la construction et le volume du bâtiment
(chiffre d’affaires et volume de construction en millions de francs)

Constr.
Année Nbre Chiffres d'affaires Effectifs au 31.12. CA/collaborateur intégrale PDM Bâtiment PDM

membres Suisse Étr. Total Suisse Étr. Total Suisse Étr. Total nominal ASEG val. nom. ASEG

1995 23 3962 300 4262 1626 186 1812 2.1 1.6 2.4 46 676 8.5% 36 274 10.9%

1996 23 3632 158 3790 1459 119 1578 2.5 1.3 2.4 42 891 8.5% 32 577 11.1%

1997 22 3406 165 3571 1440 132 1572 2.4 1.3 2.3 41 224 8.3% 30 898 11.0%

1998 22 394 1297 5241 1522 132 1654 2.6 9.8 3.2 41 542 9.5% 31 461 12.5%

1999 24 4069 286 4355 1622 75 1697 2.5 3.8 2.6 40 917 9.9% 30 996 13.1%

2000 24 4535 128 4663 1730 43 1773 2.6 3.0 2.6 43 708 10.4% 32 051 14.1%

2001 23 468 193 4961 1770 73 1843 2.7 2.6 2.7 43 859 10.9% 33 026 14.4%

2002 22 4754 1 4755 1495 3 1495 3.2 0.3 3.2 44 211 10.8% 32 891 14.5%

2003 22 4525 69 4594 1655 43 1698 2.7 1.6 2.7 44 633 10.1% 33 767 13.4%

2004 22 4833 100 4933 1674 54 1728 2.9 1.9 2.9 47 037 10.3% 36 013 13.4%

La charte de l’ASEG
L’Association Suisse des Entrepre-
neurs Généraux (ASEG)

est un groupement national
d’entreprises fournissant des
prestations globales dans le
secteur de la construction; elle
assume un rôle dominant sur
le marché de la construction à
propos de la gestion de pro-
jets;
aspire sur les plans politique
et économique à des condi-
tions-cadres qui permettent et
facilitent des solutions globa-
les lors de la planification, de
la réalisation et de la gestion
de projets de construction;  
promeut une philosophie re-
posant sur la prestation glo-
bale ainsi que l’innovation
pour obtenir une utilité maxi-
male pour le client;   
cultive le dialogue et la coo-
pération avec des organismes
connexes;
favorise la compétence pro-
fessionnelle de ses membres
et leur demande de s’identi-
fier largement à ses buts.
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Groupe de l’Industrie Suisse
de la ConstructionSBI

Le Groupe de l’industrie suisse de la construction a 40 ans –
rétrospective et perspectives

Au cours de cette année, le
SBI – le Groupe de l’indu-

strie suisse de la construc-
tion – peut jeter un regard

rétrospectif sur 40 ans d’exis-
tence. À cette occasion, 

il ne prévoit pas de festivi-
tés particulières. Cet événe-

ment appelle néanmoins
quelques réflexions qui sont

formulées ci-après. Il est
intéressant de constater que

les problèmes fondamen-
taux de la construction

étaient toujours similaires
au fil des ans, ce qui ex-

plique que les visions, objec-
tifs et activités de notre

groupe n’ont de fait guère
changé.  

Les débuts
Pour étudier à fond le besoin de créer
une association des grandes entreprises
de la construction industrielle, il faut se
remémorer l’époque des importantes
centrales électriques. Ces projets d’en-
vergure dont certains étaient gigantes-
ques représentaient pour le bâtiment et
les travaux publics un réel défi. Ces tra-
vaux étaient alors généralement réalisés
dans le cadre d’importants consortiums
impliquant forcément une étroite colla-
boration entre les partenaires qui les
composaient. Les autres grands projets
qui se dessinaient, tels que la construc-
tion des routes nationales et des tun-
nels routiers, ont bientôt fait apparaître
le besoin de renforcer encore la coopé-
ration entre les sociétés engagées.

La Société suisse des entrepreneurs (SSE),
le représentant officiel du secteur princi-
pal de la construction, s’offrait en fait
comme plate-forme idéale pour répondre
à ces besoins. Ce qui se profilait toutefois
déjà à l’étranger, était également percep-
tible en Suisse, quoique dans une mesure
moins prononcée: Les intérêts des entre-
prises prêtant leur concours à ces projets
de grande portée différaient en partie
nettement de ceux des petites entreprises,
qui déployaient leurs activités principales
sur les marchés locaux de la construction.
Compte tenu du principe «Un membre –
une voix» usuel en Suisse, il était presque
inévitable que la politique de la SSE fût
axée tendanciellement sur les intérêts des
petites firmes. Il en résultait pour ainsi dire
automatiquement un rapprochement des
grandes compagnies et leur regroupe-
ment en 1965 sous le nom SBI.    

La phase initiale
En dépit d’une extrême volatilité de la
conjoncture, les années septante peu-
vent être comparées au temps des cher-
cheurs d’or. Pour faire face aux grands
projets de construction à venir, un ré-
seau a été systématiquement mis en
place vers l’extérieur. Parallèlement, les
documents et outils opérationnels,
techniques, organisationnels et admini-
stratifs requis, qui ont pour l’essentiel
gardé leur validité jusqu’à ce jour, ont
été élaborés au sein de l’organisme.
À partir de 1970, les activités à l’étran-
ger ont enregistré une extension mas-
sive à la suite d’un effondrement du
marché privé de la construction. C’est
ainsi que le chiffre d’affaires réalisé en
dehors de la Suisse par les entreprises
affiliées au SBI atteignait près d’un milli-
ard de francs, soit environ un tiers du
volume indigène des membres.    

À ce propos, il importe de mentionner
l’idée d’une société commune pour 
la réalisation d’ouvrages à l’étranger
(Swiss Construction Ltd.), née en pré-
sence des importants risques des activi-
tés à l’étranger mais abandonnée par la
suite en raison des différences de stra-
tégies des entreprises concernées.

La phase de consolidation
Les ouvrages à l’étranger, régressifs du-
rant la seconde moitié des années 80,
et en particulier le boom immobilier im-
minent, qui favorisait avant tout les
PME du bâtiment fortement implantées
dans les régions, ont amené un chan-
gement de stratégie annonçant une
phase de consolidation dans l’industrie
de la construction. Faute de nombreu-
ses grosses commandes, celle-ci était
contrainte de participer également à
des travaux du bâtiment aux échelons
régional et local, ce qui nécessitait gé-
néralement des fondations de filiales ou
la reprise de sociétés locales.
Le secteur de la construction est connu
pour sa tendance à une surréaction con-
joncturelle. C’est ainsi que le boom im-
mobilier n’a pas tardé, au début des an-
nées 90, à manifester des symptômes de
surchauffe pour adopter par la suite les
traits d’une débâcle. Plusieurs entrepre-
neurs disposant de capacités excessives

se sont forcément retrouvés dans une si-
tuation des plus fâcheuses. Du fait que
les maîtres d’ouvrages privés et, parallè-
lement, publics ont ensuite rechigné à
investir, la branche a commencé à subir
au milieu des années 90 une pression
inégalée sur les prix, qui constitue encore
aujourd’hui une caractéristique typique
de l’industrie de la construction.

Le passage au nouveau millénaire finale-
ment a été marqué par l’accroissement
du volume de construction dû aux projets
NLFA/AlpTransit du Lötschberg et Got-
hard. En raison de la décision politique de
réaliser les deux tunnels pratiquement en
même temps, qui allait de pair avec le
début de la libéralisation des marchés
publics conformément aux projets GATT/
OMC, la participation des grandes entre-
prises européennes de la construction
aux projets d’infrastructure prestigieux
était prévisible. L’expérience montre que
la collaboration avec les grandes entre-
prises étrangères fonctionne bien et
qu’elle profite également et surtout au
marché intérieur de notre pays.

Le SBI aujourd’hui et à l’avenir
Selon une étude stratégique sur le sec-
teur de la construction commandée il y
a quelques années par la Commission
européenne et réalisée par la maison
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Les entreprises membres du SBI
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– Stutz SA

– Walo Bertschinger SA
– Zschokke Holding SA

ments du marché, ses tâches sont glo-
balement et fondamentalement restées
les mêmes au fil du temps. 

La vision du SBI consiste toujours à assu-
mer sur le marché suisse de la construc-
tion un rôle de leader et de modèle dont
l’effet serait perceptible au-delà des limi-
tes du secteur qu’il représente et à obte-
nir les changements indispensables à
l’ensemble du processus de construc-
tion. Au sein même du groupe, les tâ-
ches suivantes demeurent prioritaires:

défendre les intérêts des grandes en-
treprises de la construction indu-
strielle envers les maîtres d’ouvrage
publics et privés et envers le public; 
veiller aux intérêts communs en ma-
tière de politique sociale et de rela-
tions avec les partenaires sociaux; 
promouvoir la formation d’une opi-
nion unique dans toutes les ques-
tions relatives à la politique des
entreprises de l’industrie de la con-
struction, élaborer des documents,
recommandations, etc.

Autrefois indépendant, le SBI est depuis
environ deux ans une association spé-
cialisée chapeautée par la SSE. Procé-
dant ainsi main dans la main et bénéfi-
ciant du soutien d’une organisation
faîtière, le groupe qui représente le sec-
teur principal de la construction dispose
à présent d’une force de frappe nette-
ment supérieure, qui se manifeste éga-
lement par une plus grande influence. 

Il y a près de sept ans, le SBI a en outre
instauré, sous l’appellation «Alliance
d’organisations de l’industrie de la con-
struction», une collaboration étroite

avec deux autres groupes d’entreprises
d’une certaine taille, à savoir avec l’As-
sociation suisse des entrepreneurs gé-
néraux (ASEG) et le Groupe de l’indu-
strie suisse de la technique du bâtiment
(GITB). Par cette union, les trois grou-
pements visent exactement la situation

WS Atkins International Ltd. («rapport
Atkins»), deux scénarios de base peu-
vent être développés pour l’avenir de
l’industrie de la construction:

D’une part, on s’imagine une branche
économique jouissant d’une haute re-
nommée, utilisant la meilleure techno-
logie pour améliorer le paysage et
l’espace vital, érigeant de beaux bâti-
ments, construisant des villes dans les-
quelles il fait bon vivre et travailler et
fournissant des logements de qualité à
des prix abordables ainsi qu’une infra-
structure efficace et fonctionnant sans
faille. Les clients confient volontiers des
mandats de construction, sachant que
ces travaux se déroulent généralement
sans problèmes ni conflits et que les
ouvrages sont sûrs et d’un entretien fa-
cile. Les jeunes qui ont accompli leur
scolarité optent volontiers pour une pro-
fession de la construction, celle-ci étant
prometteuse, créative et porteuse d’ave-
nir. Les processus de construction sont
gérés et les ouvrages réalisés à l’aide de
nouvelles technologies grâce auxquelles
les planificateurs, entrepreneurs et arti-
sans peuvent exploiter leurs capacités
spécifiques de manière plus rentable.

Le scénario opposé décrit un secteur
économique passant toujours plus pour
une branche occupant de la main-
d’oeuvre mal formée et mal rémunérée,
éclatée et sans importance. Mal néces-
saire pour maintenir les ouvrages infra-
structurels, ce secteur peut être favorisé
ou négligé pour orienter les dépenses
publiques. Devenant alors plus destruc-
tive que constructive, l’activité de la
construction devrait être réglée par un
grand nombre de prescriptions juridi-
ques pouvant donner lieu à des litiges.
La demande et le rendement demeu-
rent faibles, de sorte que la part dans le
produit national brut diminuerait en-
core. Les conséquences en seraient gra-
ves pour le taux d’occupation, le parte-
nariat social et la compétitivité et la
branche perdrait tout son attrait pour
les jeunes professionnels.

Il est clair que le SBI défend entièrement
le premier scénario en mettant tout en
oeuvre pour qu’il puisse se concrétiser. 

Bien que nettement plus petit qu’il y a
plusieurs années du point de vue des ef-
fectifs mais non sur le plan du chiffre
d’affaires réalisé, le SBI actuel se pré-
sente toujours comme un groupement
moderne, efficace et dynamique, repré-
sentant généralement les intérêts du
secteur et en particulier ceux des gran-
des entreprises de la construction supra-
régionales et déterminées par les princi-
pes de la gestion industrielle. Malgré les
volumes très volatils des différents seg-

décrite dans le rapport Atkins précité à
propos du premier scénario. Sur le plan
opérationnel, ils cherchent donc à réali-
ser les objectifs suivants:
adopter une approche intégrale et
orientée processus, créer une attitude
favorable aux prestations globales;
réduire les coûts de planification, de
construction, d’exploitation et d’entre-
tien, augmenter l’efficacité et économi-
ser des coûts par des effets de synergie; 
raccourcir les durées des travaux et dé-
finir des délais de construction garantis;
limiter l’atteinte à l’environnement lors
de la réalisation, de l’exploitation et de
l’élimination d’ouvrages. 

Pour atteindre ces objectifs, les trois as-
sociations ont mis en place il y a déjà
des années une formation en gestion
de projets à deux niveaux qui suscite
une large demande.

Pour terminer, nous mentionnerons en-
core constructionsuisse, l’organisation
nationale de la construction. Se posi-
tionnant à la manière d’un holding, ce
front réactivé, qui recouvre l’ensemble
de la branche avec plus de 70 associa-
tions, continue à bénéficier du soutien
total du SBI, permettant à tout le sec-
teur de marquer une présence unie et
de défendre les intérêts de l’industrie de
la construction auprès des milieux poli-
tiques et du public avec un poids qui est
à la mesure de son importance.

La construction est sans aucun doute un
marché dynamique, si bien qu’une stag-
nation serait synonyme de recul. Con-
scients de leur rôle de leader du marché
qui les place devant leurs responsabili-

tés, les membres du SBI se comportent
en conséquence. C’est pourquoi nous
abordons l’avenir avec le sentiment de
notre propre valeur, sachant que le suc-
cès a son prix, à savoir celui des travaux
que nous empoignons en permanence,
notamment au sein du SBI.
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GITB ExcellenceLes entreprises affiliées au
GITB satisfont aux exigences

élevées de leurs clients.
Dans le cadre d’une vérifica-

tion interne effectuée an-
nuellement, elles apprécient

leurs propres prestations,
saisissent les nouvelles con-

naissances et possibilités
d’amélioration et les appli-

quent. Ce faisant, elles
s’appuient sur les dires de

maîtres d’ouvrages, de par-
tenaires de construction et
d’autres organes externes.

Fournissant la prestation au
client, les collaborateurs

sont eux aussi intégrés dans
le processus. L’objectif com-

mun consiste à créer une
utilité substantielle pour

tous les intervenants et à
obtenir ainsi un degré de sa-

tisfaction maximal.
Exigences de la technique du
bâtiment
L’adjudication de prestations globales
dans l’industrie de la construction gé-
nère un besoin croissant de garanties
(p. ex. de bonne exécution) du côté des
maîtres d’ouvrages et de partenaires de
construction, en particulier lorsqu’un
mandat est confié à un stade précoce
de la planification. 

D’une part, le fait d’exclure des pertes de
savoir-faire entre la planification et l’exé-
cution par l’attribution de prestations
globales à des entreprises compétentes
et d’assurer ainsi des résultats optimaux
tend de plus en plus à être reconnu.
D’autre part, cela engendre une grande
incertitude chez le maître d’ouvrage, du
fait que les détails du chantier ne sont
pas encore fixés. Les travaux devront dès
lors être adjugés selon des critères de
préqualification qui, en ne représentant
pas des valeurs absolues, ne sont pas
clairement comparables. D’où une tâche
exigeante pour le maître d’ouvrage ou
l’entrepreneur général.

Dans la pratique, cette incertitude fait
que des preuves de la conformité avec
les exigences du client sont requises déjà
à un stade précoce de l’établissement
de l’offre. Cette justification nécessite
une somme de travail considérable, de-
vant souvent être obtenue auprès des
autorités. Seule une petite partie des
offres débouchant effectivement sur un
mandat, les démarches nécessaires pour
accéder à ces documents occasionnent
un important surcroît de travail n’appor-
tant pas le moindre avantage.

En règle générale, les exigences des
clients se répartissent d’après des critè-

res propres à l’entreprise et des critères
spécifiques à l’ouvrage à réaliser. 

Le Groupe de l’industrie suisse de la
technique du bâtiment envisage de ré-
soudre le problème par les mesures sui-
vantes, de manière à augmenter l’utilité
pour tous les intervenants.

Les critères d’exigence quant à la
qualité d’une entreprise définis en ac-
cord avec les clients et les partenaires
de construction sont contrôlés an-
nuellement puis annoncés à un ser-
vice central.
L’accomplissement des exigences est
garanti par cette procédure et peut
être démontré à tout moment. 
Pour les besoins de la justification,
l’entreprise doit prendre une part ac-
tive dans l’accomplissement des cri-
tères en réalisant des progrès à cet
égard. Il s’agit non pas de remplir des
exigences minimales mais de prouver
sa compétence. 
Pour symboliser le savoir-faire de ses
membres, le GITB utilise un label de
qualité qui les distingue des autres
entreprises par leur excellence. 

Dans la mesure où le processus d’ap-
préciation inclut les maîtres d’ouvrage,
collaborateurs, autorités et partenaires
de construction, le label de qualité GITB
constitue une garantie. 

Comportement exemplaire
Les entreprises disposant du label d’ex-
cellence se démarquent des autres par
des caractéristiques ancrées dans leur
comportement acquis au fil des ans. De
telles valeurs ne peuvent ni être produi-
tes à court terme, ni représentées clai-
rement. Elles reflètent la fiabilité des
collaborateurs et leur engagement à
fournir au client le meilleur travail pos-

sible. Les entreprises de ce type s’iden-
tifient comme faisant partie de la so-
ciété envers laquelle elles assument
leurs responsabilités. Elle s’engagent
également à défendre les intérêts de la
branche et à garantir une formation op-
timale de même que l’encouragement
et le développement de leurs collabora-
teurs.

Ces valeurs comportementales pro-
fitent non seulement à l’économie
nationale mais également au maître
d’ouvrage et aux partenaires de con-
struction. Pendant longtemps, on pen-
sait par exemple qu’une attitude écolo-
gique occasionnait uniquement des
frais. Si tel est malheureusement le cas
à court terme, l’utilité résultant d’un
comportement responsable l’emportera
globalement pour toutes les parties.
L’expérience nous apprend que tous
nos actes ont des conséquences dont
nous devrons nous occuper à l’avenir.
C’est ainsi qu’une manière négligente
de travailler entraînera des coûts de
maintenance, une planification peu soi-
gnée donnera lieu à un surcroît de char-
ges durant l’exécution et l’incompé-
tence amènera un accroissement des
coûts d’exploitation.

Le même principe s’applique aux critè-
res économiques et sociaux. Les entre-
prises qui ne s’acquittent pas ou que
partiellement de leurs obligations ac-
quièrent à brève échéance des avan-
tages sur le marché. Globalement, elles
causent toutefois du tort aux autres et
en profitent.

Une entreprise consciente de ses
responsabilités ne saurait ignorer de tel-
les interdépendances. L’époque du
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GITB
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de la technique du bâtiment
Theaterstrasse 7
6003 Lucerne

Tél. 041 227 20 27
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Internet www.gsgi.ch
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Entreprises membres du GITB

– Atel technique d’installation SA
– Axima Schweiz
– BKW ISP SA
– Burkhalter Management SA
– CKW Conex SA

– Elektrizitätswerke des
Kantons Zürich

– Ernst Schweizer SA
– ETAVIS SA
– Hälg & Co. SA
– Honeywell SA

– Johnson Controls IFM SA
– Klima SA
– Sauter Building Control

Suisse SA
– Schindler Aufzüge SA
– Securiton SA

– Siemens Building Techno-
logies SA

– Tyco Integrated Systems SA
– Paul Wirz SA
– Zellweger Luwa SA

commerce d’échange qui visait à profi-
ter uniquement du préjudice causé à
l’autre est bien révolue. Même si la pro-
motion de valeurs comportementales
entraîne des inconvénients dans la pro-
cédure d’adjudication, les deux parties
– maître d’ouvrage et entreprise – doi-
vent tout de même reconnaître la né-
cessité de tenir compte dans une me-
sure appropriée non seulement de
l’établissement d’un ouvrage mais éga-
lement de sa durée de vie avec ses dif-
férentes phases. Une perception ponc-
tuelle des avantages exclut en effet une
vue d’ensemble, seule garante d’une si-
tuation profitable de part et d’autre. 

Les entreprises exemplaires aspirent
plus que d’autres à l’utilité commune,
ayant confiance dans le bénéfice de tel-
les prestations pour toutes les parties,
également lors de chaque projet. Une
telle attitude exige cependant l’applica-
tion de valeurs comportementales et
axées sur la prestation ainsi que la justi-
fication de l’exemplarité. Cette orienta-
tion représente donc surtout pour le
management un important défi à rele-
ver. 

Critères pour l’attribution du label
d’excellence 
Les entreprises exemplaires servent non
seulement grandement aux partenaires
concernés mais également à elles-mê-
mes. Par conséquent, une telle utilité
peut être assimilée à une haute qualité
et il est facile à concevoir que le maître
d’ouvrage occupe une place impor-
tante en tant que client.

Les critères d’excellence ont été fixés
par le GITB en étroite collaboration avec
des clients sur la base de grands projets
de construction.

Ces critères correspondent aux exigen-
ces de divers groupes d’intérêts envers
une entreprise. Dans la mesure où ces
besoins sont souvent contradictoires,
une communication intense est égale-
ment nécessaire, à l’intérieur et vers
l’extérieur, pour en tenir compte de ma-
nière adéquate. 

Distinction des entreprises par le
label d’excellence
Dans la pratique, il est de plus en plus
fréquent que les maîtres d’ouvrage, pu-

blics avant tout, accordent leur préfé-
rence dans une préqualification à celles
des entreprises soumissionnaires qui as-
sument leur responsabilité sociale et
publique et qui peuvent la prouver.
Cette évolution est réjouissante car les
entreprises ont ainsi intérêt à prendre
en considération dans une mesure ap-
propriée les besoins des partenaires
concernés.

À l’aide d’une distinction, le Groupe de
l’industrie suisse de la technique du bâ-
timent signale aux maîtres d’ouvrage et
partenaires de construction ses activités
axées sur la qualité des prestations à
fournir. Cela signifie qu’une telle entre-
prise veut se conformer à sa charte en
s’engageant à jouer un rôle de leader et
de guide dans sa branche. Parallèle-
ment, elle manifeste son intention d’ap-
porter une contribution utile à la tech-
nique du bâtiment et de recruter à
l’avenir des spécialistes qualifiés.

Le label GITB repose sur une autoqualifi-
cation annuelle et oblige les entreprises,
en fonction de critères sélectionnés, à:

définir des objectifs concrets et à les
réaliser avec les collaborateurs,
vérifier et discuter les résultats cou-
rants,
exploiter les connaissances en les in-
tégrant dans les mesures d’améliora-
tion et à
apprécier et évaluer les résultats.

Précisons qu’il s’agit là non pas d’un
système supplémentaire d’assurance de
la qualité mais uniquement de la justifi-
cation d’un travail de management ap-
portant un bénéfice accru aux clients,
collaborateurs, partenaires de construc-
tion ainsi qu’au public.

GITB Excellence a pour but de se pré-
senter au maître d’ouvrage et aux au-
tres partenaires de construction comme
une entreprise exemplaire, hautement
fiable et compétente. En choisissant de
collaborer avec une telle entreprise, le
client est assuré d’une affaire à tout
point de vue profitable.

Les critères d’excellence du GITB

Orientation client Les capacités requises pour optimiser la collaboration
avec le maître d’ouvrage au moyen d’une gestion de
projets professionnelle.

Compétence professionnelle Les qualifications techniques pour fournir au mandant
une prestation de haute qualité dans les délais.

Aspects écologiques Les dispositions concernant l’utilisation et le recyclage
de matériaux ainsi que l’élaboration de systèmes opti-
misés sur le plan énergétique.

Collaborateurs et partenaires Les mesures d’engagement et d’encouragement pour
le personnel.

Aspects sociaux Les obligations envers le législateur et les institutions
sociales ainsi que l’intégration de l’entreprise dans la
société et son engagement pour le secteur qu’elle
représente. 

Situation financière Les garanties d’exécution, de fonctionnement et d’ex-
ploitation à l’égard du maître d’ouvrage, également
après la réalisation de l’ouvrage.
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forme fiscalement avantageuse de finan-
cement d’un logement en propriété.

Effet durable de l’épargne-logement
Selon les explications contenues dans
l’étude, le modèle d’épargne-logement
comprend trois éléments.

Premièrement, les versements sur un
compte épargne-logement équivalant
au double du montant respectif dé-
ductible au titre du pilier 3a pour per-
sonnes seules ou au quadruple de ce
montant pour couples sont exonérés
de l’impôt pendant 10 ans au plus aux
échelons cantonal et communal. Le re-
venu du capital ainsi que les avoirs en
compte sont eux aussi francs d’impôt.
Deuxièmement, les banques concer-
nées versent des intérêts spéciaux et
des bonus.
Troisièmement, ceux-ci sont récompen-
sés par le canton par une prime cor-
respondant au double de leur montant.

D’après les constatations des auteurs de
l’étude, la discussion politique des derni-
ères années était fondée presque ex-
clusivement sur les données de référence
de l’administration des contributions de
Bâle-Campagne datant de la seconde
moitié des années nonante. Sous l’hypo-
thèse plausible, posée par les auteurs, du
financement d’un logement en propriété
à raison d’un tiers par des fonds propres
et de deux tiers par des fonds de tiers et
donc de la constitution d’hypothèques
pour un montant de 80 millions de
francs s’ajoutant à la formation annuelle
de capitaux propres par les épargnants
au titre de l’épargne-logement, le can-
ton de Bâle-Campagne a enregistré cha-
que année l’accession à la propriété du
logement correspondant à une somme
d’environ 120 millions de francs.

L’épargne-logement comme instru-
ment de la politique familiale
L’épargne-logement vise à stimuler l’ac-
quisition d’un logement en propriété et,
en conséquence, à favoriser la construc-
tion de logements. Conformément à
l’étude, la participation au programme
d’épargne-logement est déterminée
pour 51% des sondés par la situation
familiale et pour 33% par la recherche
d’une plus grande qualité du logement
et de vie. Indiqués à chaque fois par 8%
des sondés, l’abaissement des coûts du
logement et le placement judicieux de ca-
pitaux constituent des motifs secondaires. 

Les épargnants au titre de l’épargne-
logement ne sont pas des personnes
particulièrement aisées, conclut en outre

l’étude. C’est pourquoi ce modèle d’en-
couragement de l’accession à la propri-
été du logement s’avère être en premier
lieu un désir relevant de la politique fa-
miliale. La répartition des épargnants par
revenu imposable montre que le mon-
tant maximal se situe entre 40 000.– et
60 000.– francs. Les épargnants dont le
revenu imposable est inférieur à
40 000.– fr. sont nettement sous-repré-
sentés mais font tout de même encore
partie de quelque 20% de tous les bé-
néficiaires d’un tel programme. Pour six
années de référence coïncidant avec la
période 1996 à 2003, la moins-value fis-
cale du canton et des communes a at-
teint 24,4 millions de francs et les droits
aux déductions exercés se sont chiffrés à
179,6 millions au total. Il en découle un
taux marginal d’imposition de 13,6%
pour le canton et les communes. Ce taux
correspond à un revenu moyen impo-
sable des épargnants de 56 000.– francs.
Aux dires du professeur Studer, la criti-
que largement répandue selon laquelle
l’épargne-logement vise uniquement
des couches de la population à haut re-
venu est ainsi clairement réfutée. L’épar-
gne-logement doit bien plus être recon-
nue comme une requête sociale.

Effets durables de l’épargne-
logement
Grâce à la conjonction des résultats de
l’enquête menée auprès de la banque
cantonale de Bâle-Campagne, de l’ana-
lyse de données de l’administration can-
tonale des contributions ainsi que de
l’OCIAMT, des données structurelles dé-
coulant de l’étude économique de la
Suisse du Nord-Ouest et de modèles de
calcul établis dans le cadre de l’étude
dont il est question ici, les effets de
l’épargne-logement peuvent désormais
être quantifiés en comblant pratique-
ment les lacunes de connaissances qui
existaient jusqu’à ce jour. Ainsi, un franc
auquel renonce le canton de Bâle-Cam-
pagne (prestation passive) se compose
typiquement de 72 centimes de moins-
value fiscale sur les dépôts d’épargne,
de 4 centimes de moins-value fiscale sur
les intérêts et bonus crédités ainsi que
de 24 centimes versés par le canton à
titre de prime (prestation active).

Un franc dont se prive le canton sup-
pose nécessairement cinq francs acquit-
tés par l’épargnant. Compte tenu de la
croissance du capital, ceux-ci corre-
spondent à une somme d’épargne-lo-
gement de 6 francs. Il faut y ajouter en
moyenne 16 francs de fonds propres
ainsi que 50 francs d’hypothèques. La
valeur totale de la propriété brute ac-
quise s’élève donc à 72 francs.

Effet multiplicateur sensationnel
La présente étude est la première à four-
nir des indications sur le degré d’efficacité
de l’encouragement par l’Etat de l’acces-
sion à la propriété du logement dans le
cadre de l’épargne-logement. Même si
près d’un cinquième des bénéficiaires du
modèle d’épargne-logement ont déclaré
qu’ils auraient de toute manière acquis
leur propriété du logement, cette offre in-
citative avait tout de même pour plus de
la moitié d’entre eux une grande in-

fluence sur la réalisation de leur projet
d’acquisition d’un logement en propriété,
relève encore le professeur Studer. Sans ce
modèle, 15 pour cent des sondés n’aurai-
ent jamais pu se payer un tel logement. À
la lumière de ces connaissances et d’au-
tres chiffres, le degré d’efficacité des sub-
ventions cantonales en faveur de l’épar-
gne-logement se chiffre à environ 30 pour
cent pour les 15 dernières années.

Un modèle de calcul qui en découle ré-
vèle que l’épargne-logement selon le
modèle de Bâle-Campagne permet de
produire avec chaque franc versé par
l’Etat un effet garanti équivalant à 20
francs. Ce multiplicateur est qualifié de
sensationnel par le professeur Studer,
d’autant plus que des mesures d’en-
couragement étatiques atteignent gé-
néralement des degrés d’efficacité lar-
gement inférieurs.

L’effet garanti de l’ordre de 20 francs re-
présente une demande supplémentaire
de propriété du logement correspon-
dant au même montant. D’après les
conclusions de l’étude, cette somme se
compose en moyenne de 4 francs inves-
tis dans l’acquisition de terrain et de 16
francs affectés aux prestations de con-
struction. Dans le secteur régional de la
construction et de la planification, ces
prestations occasionnent une plus-value
de 8 fr. 86, auxquels s’ajoutent 1 fr. 74
dans les autres branches économiques
de la région de Bâle-Campagne, ce qui
représente un total de10 fr. 60. Le fait
que les 10 fr. 60 à eux seuls engendrent
des recettes fiscales d’une valeur de 1 fr.
10 semble essentiel à cet égard. 

Dans leur récapitulation, les auteurs de
l’étude constatent que l’épargne-loge-
ment offre un potentiel considérable
pour l’ensemble de l’économie nationale.
En supposant le maintien de la moins-va-
lue fiscale actuelle de 4,5 millions de
francs par an en moyenne pour l’avenir,
un montant inchangé des versements
des épargnants et la concrétisation de
tous les projets d’épargne-logement –
après l’élimination des incertitudes politi-
ques –, ils arrivent à un volume de con-
struction supplémentaire potentiel de 72
millions de francs, ce qui correspond à
une plus-value pouvant atteindre dans le
meilleur des cas 71,4 millions de francs et
à un nombre maximal de 570 postes de
travail. Les recettes qui en résulteraient
pour le fisc pourraient alors s’élever
même jusqu’à 6,2 millions de francs.

Conclusions
De l’avis de la société SGFB, l’épargne-
logement pratiquée avec succès grâce
au modèle de Bâle-Campagne est
payante pour tous les acteurs: pour les
épargnants, l’économie, la société et
même pour le fisc. L’épargne-logement
est ainsi un modèle d’encouragement à
la propriété du logement dont l’intro-
duction à l’échelle nationale sera certai-
nement aussi profitable. Le projet de loi
prévoit la possibilité pour les différents
cantons de mettre le modèle en vigueur
à titre facultatif. Compte tenu des faits
connus, les cantons devraient cepen-
dant sérieusement songer à l’appliquer.

Indicateurs déterminants

Bâle-Campagne Suisse du Nord-Ouest Suisse
Pourcentage d’étrangers 18% 21% 21%
Degré d’urbanisation 45% 59% 68%
(habitants de localités comptant plus de 10 000 habitants)
Part de l’industrie         21% 21% 19%    
(en termes d’emplois à  plein temps)
Part des services 24% 28% 27%
(en termes d’emplois à plein temps) 
Proportion de logements 41% 33% 35%
en propriété

Actualités

Perfectionnement en gestion
de projets
Début du cours de base 01/06:
05.04.2006
Début du cours de base 02/06:
22.11.2006
Début du cours postdiplôme 15:
27.03.2006
Début du cours postdiplôme 16:
11.09.2006
Info: www.allianz-bauindustrie.ch
Inscription: 
info@allianz-bauindustrie.ch

Forum 2006
Date: 16 mars 2006
Lieu: UBS Konferenzgebäude

Grünenhof, Zurich
Thème: Public Private Partner-

ship – un modèle appli-
cable en Suisse?

Info: www.allianz-bauindustrie.ch
Inscription: 
forum@allianz-bauindustrie.ch

Contact

Schweizerische Gesellschaft zur
Förderung des Bausparens SGFB
Haus der Wirtschaft
Altmatstrasse 96
4410 Liestal
Tél. 061 927 64 64
Fax 061 927 65 50
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